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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 864-2017, 30 août 2017
ConCernant l’approbation de l’Entente de collabora-
tion Canada-Québec pour l’établissement d’un réseau 
d’aires marines protégées au Québec

attenDu que les gouvernements du Québec et du 
Canada se sont engagés à protéger la biodiversité du  
Saint-Laurent dans le cadre de l’Entente Canada-Québec 
sur le Saint-Laurent 2011-2026 (Plan d’action Saint-
Laurent 2011-2016), laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 1167-2011 du 23 novembre 2011 et modifiée par 
l’avenant n° 1 approuvé par le décret numéro 107-2017 du 
22 février 2017;

attenDu que les gouvernements du Québec et du 
Canada reconnaissent l’importance de collaborer à la pro-
tection des écosystèmes marins et de la biodiversité qu’ils 
abritent par l’établissement d’un réseau d’aires marines 
protégées au Québec et qu’ils souhaitent conclure, à cette 
fin, l’Entente de collaboration Canada-Québec pour 
l’établissement d’un réseau d’aires marines protégées au 
Québec;

attenDu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut, aux 
fins de l’exercice de ses fonctions, conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

attenDu qu’en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2) le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles peut, conformément à la loi, conclure un accord 
avec un gouvernement ou un organisme conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève 
de lui;

attenDu qu’en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2) le ministre des Forêts, de la Faune et des 

Parcs peut, conformément à la loi, conclure un accord avec 
un gouvernement ou un organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

attenDu qu’en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14) le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 
personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

attenDu que l’Entente de collaboration Canada-
Québec pour l’établissement d’un réseau d’aires marines 
protégées au Québec constitue une entente intergouverne-
mentale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

il est orDonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, du 
ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, du ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’Entente de collaboration Canada-
Québec pour l’établissement d’un réseau d’aires marines 
protégées au Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
marC-antoine aDam
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